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Communiqué de presse 
 

 
Rénovations de logements : 

permanences exceptionnelles pour Habitat et Développement 
  
 
Le Grand Chalon donne un coup de pouce pour la rénovation de logement dans 9 
communes du Nord de l'Agglomération. (Crissey, Demigny, Farges-les-Chalon, 
Fontaines, Fragnes, La Loyère, Lessard-le-National, Sassenay, Virey-le-Grand).  
 
Pour répondre à vos questions, le Grand Chalon et Habitat et Développement 
organise des permanences exceptionnelles dans les mairies de : 
Crissey : mardi 6 mai de 10 à 12 heures et le vendredi 13 juin de 14 à 16 heures,  
Sassenay : mardi 27 mai et le jeudi 19 juin de 10 à 12 heures 
Virey-le-Grand : jeudi 15 mai et le mardi 24 juin de 10 à 12 heures  
  
D'autres permanences sont ouvertes : 
À la mairie de Demigny tous les 3ème mardi du mois de 14h30 à 16h30 
A la mairie de Fontaines tous les 2ème jeudis du mois de 14h30 à 16h30 
Au Grand Chalon 23, avenue Georges Pompidou tous les mercredis de 10h à 12h30 
 
Cette OPAH, d'une durée de 4 ans (jusqu'en août 2008) permet aux propriétaires, 
qu'ils soient occupants de leur logement ou propriétaires d'un logement destiné à la 
location, de bénéficier d'aides particulièrement intéressantes. Pour les propriétaires 
occupants, sous condition de ressources, les aides peuvent aller de 10 à 70% des 
travaux (jusqu'à 13 000 euros de travaux HT), en fonction des travaux réalisés. 
  
Pour les projets locatifs, les aides peuvent aller jusqu'à 75% des travaux 
subventionnables, en fonction des loyers pratiqués. Les communes interviennent 
également sur les travaux d'économie d'énergie et sur les réfections de façades. 
 
Pour tout savoir sur l'OPAH Nord : 
N° indigo: 0 820 821 100. 
Ou par écrit à : 
H&D Bourgogne Sud 
49, rue Ambroise Paré - BP 30046 - 71012 CHARNAY LES MACON CEDEX 
e-mail : hd.bourgogne.sud@wanadoo.fr 
  
  
 


